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OBJET : REMBOURSEMENT DES INDEMNITES 

JOURNALIERES MALADIE ORDINAIRE 

 

DELAI DE  TRANSMISSION : 90 jours maximum à compter du début 

de l’évènement 
 

 

PIECES A INTEGRER DANS L’APPLICATION CNP-STATUAL 
 

 

◊ Maladie Ordinaire 

 

➢ Bulletins de Paie couvrant la période d’arrêt 

➢ Certificats médicaux justifiant la période d’arrêt VOLET 2 ou 3 

➢ Pour les maladies > 180 jours : visite de contrôle obligatoire par un 

médecin agréé au moins une fois au-delà de 6 mois consécutifs de congé 

maladie : avis du médecin  + arrêté de décision 


